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Les cigales sont parties avec les grosses chaleurs de l’été qui vient de s'écouler. Les enfants ont 
réintégré les écoles et la vie du village se trouve, ainsi, encore plus animée par les récréations 
qui ponctuent la journée.

Cette rentrée s'est faite sous le signe des changements. Tout d'abord, la modification des rythmes 
scolaires avec un retour à la semaine sur quatre jours. Ensuite et pour le côté positif, l'instauration d'un 
self-service à la cantine, mais aussi et avec regret, la fin annoncée des contrats aidés qui permettaient 
de proposer un accompagnement de qualité aux différentes périodes de la journée. Il nous a fallu 
réorganiser les services afin que ce changement soit le plus “léger” possible. Je remercie celles et ceux 
qui ont travaillé sur ce sujet pendant la période estivale.

Les changements dont je viens de parler ne sont hélas pas les seuls. Avec le projet de suppression 
de la Taxe d’Habitation, qui est la principale rentrée fiscale de la commune, les jours qui viennent 
risquent de s'avérer difficiles. Évidemment, il nous est promis une compensation de l'État “à l'Euro 
près”, mais mon expérience me fait douter quand je constate la manière avec laquelle la DGF(*) a été 
diminuée : unilatéralement et sans concertation. Bref, les prochains budgets (qui arrivent) imposeront 
des choix.

Rassurez-vous, ainsi que nous l'avons toujours fait depuis que nous sommes élus, nous nous 
efforçons de minimiser les conséquences des décisions qui nous sont imposées.

Nous avons vécu un été particulièrement sec et la nature en a également souffert. À ces conditions, 
se sont ajoutés les terribles incendies que le Var a connus. Notre commune a, cette année, encore été 
épargnée. Je tiens sincèrement à remercier, au nom de tous les Roquières et les Roquiers, les bénévoles 
du CCFF qui ont patrouillé tout l’été afin de prévenir les pompiers en cas de départ de feu.

À ce sujet, nous allons lancer une campagne d'information et de sensibilisation auprès de vous 
tous sur les obligations légales de débroussaillement (OLD) qui permettent de diminuer, de manière 
très sensible, les risques pour les personnes et les biens en cas d'incendie. Je vous invite à procéder à 
ce débroussaillement pendant l'hiver de sorte à ce que collectivement nous protégions notre village.

Il reste beaucoup de sujets dont je souhaiterais évoquer ici mais la pagination ne me le permet pas.

Pour terminer, sachez que notre commune comble son retard d'équipements, se modernise, 
s'équipe. Bref, notre commune avance en confiance vers notre futur commun. Les membres du 
conseil municipal y travaillent avec enthousiasme.

Et tout cela, c'est pour vous toutes et tous, qui avez choisi d'habiter à La Roquebrussanne, et y vivre 
bien.

La Roquebrussannement vôtre,

Michel GROS
Maire de La Roquebrussanne

Président du syndicat mixte de préfiguration 
du Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume

(*) – Dotation Globale de Fonctionnement : compensation financière de l’État pour les charges transférées aux communes 

 Le mot de Monsieur le maire
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Le chiffre 
à retenir

3 635,68 €  
C’est le montant des dons 
reçus dans le cadre de 
la souscription publique 
organisée par la fondation 
du patrimoine pour les 
travaux de sauvegarde du 
pigeonnier.

3

Les travaux exécutés ou supervisés par nos soins
Projets terminés : 
Réhabilitation du pigeonnier 

Services Techniques et grands travaux 

Autres réalisations :
•  Amélioration du réseau pluvial - Carraire du Pical-
•  Mise en valeur des berges de l’Issole : mise en place du dernier 

tronçon du garde-corps
•  Remplacement de 187 m de canalisation des eaux usées sur le 

chemin des Molières
•  Réalisation d’une sortie de l’aire de camping-cars sur la RD5

Acquisition d’un broyeur
de végétaux pour
les espaces verts

Remplacement des menuiseries de l’ancien 
moulin à huile pour une meilleure isolation 
thermique

Installation d’un sol souple à la crèche les 
griffons en partenariat avec la communauté 
d’agglomération Provence verte

Suivez l’avancement des projets 
sur la page Facebook de la commune
Ne tardez plus : dites "J'aime" à la page Commune de La 
Roquebrussanne et rejoignez nos 175 abonnés .
https://www.facebook.com/LaRoque83136

Nous tentons de répondre à vos questions
Pourquoi nos fontaines ne coulent-elles 
plus comme avant ?
Nous sommes régulièrement interpellés 
sur cette question. Nos fontaines sont 
alimentées par des sources et l’eau devient 
rare. Il n’y a donc tout simplement plus 
assez d’eau pour alimenter naturellement nos fontaines.

Pourquoi ne pas avoir procédé à un revêtement complet de la 
chaussée dans le cadre des travaux du pluvial du chemin des 
Molières ?
Les contraintes budgétaires ne nous permettaient pas d’inclure 
ce poste dans sa globalité. De plus, certaines parcelles étant 
potentiellement constructibles le long de cette voie, des 
raccordements aux réseaux d’eau et d’assainissement et donc des 
interventions sur la chaussée étaient inéluctables à court terme… 
L’achèvement du projet global interviendra après deux nouvelles 
phases de travaux et une ultime (enrobés) optimisera enfin 
l’ensemble de l’opération.

Pourquoi ne pas avoir conservé 
les vieilles pierres du Pigeonnier ?
Les recherches effectuées par 
l’association La Roque se raconte ont 
révélé qu’à l’origine, le pigeonnier 
était enduit. Nous avons donc 
décidé dans le cadre de sa restauration, d’exécuter des travaux, 
conformes à son identité d’origine. Il semblerait qu’à l’époque, 
l’enduit des pigeonniers servait à empêcher les rats d’accéder aux 
nids, les pierres apparentes facilitant l’accès de ces prédateurs.
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Services Techniques et grands travaux 
Projets en cours : 
Sécurisation des abords de l’école 
maternelle

Projets à venir :
•  Voirie : Réfection des marquages au sol (signalétique horizontale)
•  Mise aux normes électriques à l’école maternelle
•  Travaux d’aménagement paysager des alentours de l’école maternelle

Travaux en régie municipale
L’été étant propice à l’entretien des locaux des 
écoles, travaux de création de grands placards à 
l’école élémentaire

Préparation des gabions pour 
l’aménagement paysager des abords 
de l’école maternelle

Les grands travaux
Les travaux de la mairie :
Après la phase de désamiantage de l’immeuble mitoyen, les 
travaux de démolition et de gros œuvre vont débuter. Des travaux 
de consolidations du plancher du second étage des locaux 
existants seront également entrepris suite aux sondages réalisés 
par le bureau d’études. Dans ce cadre, nous allons être contraints 
de délocaliser les services communaux. Par conséquent, nous 
étudions actuellement la possibilité de réaliser des travaux de 
réfection au dernier étage afin de ne plus avoir à y revenir

Extension

Objectif du projet
•  Mise aux normes accessibilité pour les personnes à mobilité 

réduite
•  Extension de la salle des mariages et du conseil municipal
•  Amélioration des conditions d’accueil du public et amélioration 

des conditions de travail des équipes
•  Création de bureaux supplémentaires,
•  Centralisation des services publics avec la création d’un guichet 

unique : police municipale, permanences sociales, service 
“enfance & loisirs”…
À noter :  Perturbation de la circulation rue de la latte pendant la 

durée des travaux

Les partenaires financiers :
• État : 177.283 € 
• Département : 182.400 €
• Région : 172.442 €
• Total des subventions : 532.125,75 €
• Coût total de l’opération : 808.000 € TTC
• Taux de financement des partenaires : 80 %

•  Mise aux normes incendie maison du temps libre
•  Campagne de ramassage des feuilles mortes
•  Campagne d’installation des illuminations de Noël

                 Déjéctions canines
                              Nous avons beaucoup de mal à maintenir notre 
                      cadre de vie du fait du non-respect de certains 
propriétaires de chiens. Ensemble nous pourrions y parvenir.
Utilisez les crotti-boîtes à votre disposition pour le bien de tous.

Je peux pas, j'ai retraite...
à notre “Luquette” nationale

Après 33 ans passés au service de l'intérêt général, nous souhaitons 
une longue et bonne retraite à notre collègue qui se reconnaîtra 
Son savoir-faire, son dévouement au service de la commune et sa 
camaraderie vont beaucoup nous manquer.

[CARTON ROUGE]
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La collecte des eaux usées et des eaux pluviales
Comprendre le concept d’eaux usées

Lorsqu’elles sont collectées et traitées par le 
service public d’assainissement, on emploie 
le terme d’assainissement collectif.
Lorsqu’une habitation n’est pas desservie 
par le service public, celle-ci doit être 
dotée d’un système de traitement des 
eaux usées domestiques disposé sur la 
parcelle, dans ce cas l’assainissement 
est dit non collectif. On parle aussi de 
« fosse septique ».
L'eau de pluie ou eau météorite est 
l'eau provenant des précipitations 
atmosphériques et qui ne s'est pas 
encore chargée de substances solubles 
provenant de la terre. Une eau de pluie 
est dénommée eau pluviale après avoir 
touché le sol, et qu'elle ruisselle sur les 
surfaces la réceptionnant. 

Sous l’appellation d’eaux usées, il convient 
de distinguer deux nuances fondamentales.
On parle d’eaux usées domestiques 
lorsque celles-ci proviennent des 
différents usages domestiques de l’eau 
(eaux ménagères en provenance de la 
cuisine et/ou de la salle de bain). Il s’agit 
d’eaux chargées de détergents, de produits 
d’entretien et de débris organiques en tout 
genre. Il s’agit le plus souvent de l’eau de 
votre vaisselle ou de votre bain. On parle 
également d’eaux usées domestiques pour 
les eaux rejetées par les toilettes, chargées 
en azote et en germes fécaux. Ces eaux 
usées nous concernent tous.
Les eaux usées doivent être traitées avant de 
reprendre leur place dans le cycle naturel. 
Et la problématique se pose dès la collecte !

Les gouttières
Le raccordement des gout-
tières au réseau public d’as-
sainissement collectif est 
strictement interdit.

Pourquoi ? : La station d’épu-
ration qui traite les eaux 
usées est dimensionnée pour traiter 
certains volumes. Ce volume n’intègre 
pas les eaux pluviales. Le raccordement 
sauvage au réseau d’assainissement en-
traîne alors d’importants dysfonction-
nements de la station de traitement. 
Nous vous demandons de bien vouloir 
déconnecter vos gouttières en cas de 
raccordement.

À savoir :  Vous ne pouvez pas rejeter n’importe quoi à l’égout. Les produits toxiques et dangereux comme les hydrocarbures, les acides, les 
huiles de vidange, les substances toxiques, les médicaments sont à proscrire absolument !

Un vautour fauve à La Roquebrussanne
Le Vautour Fauve (Gyps Fulvus) est une espèce qui niche dans 
les gorges du Verdon et qui parfois est visible plus au sud, au gré 
de ses pérégrinations.
Le Samedi 16 septembre, à la grande surprise des Roquiers et 
des bénévoles du Groupe Local LPO Sainte-Baume Val d’Issole, 
un individu de cette espèce, s’est posé sur une toiture au cœur 
du village de La Roquebrussanne, place Gueit.  
Ce rapace, absolument inoffensif pour l’homme et les animaux 
vivants, probablement épuisé, aurait du reprendre son vol le 
lendemain.
Mais tel n’a pas été le cas. Le dimanche matin, il s’est déplacé 
pour se retrouver coincé sur un balcon proche : la nécessité 
de le transporter au Centre régional LPO  de Sauvegarde de la 
Faune Sauvage de Buoux ( 84) s’est imposée.
Ce transfert s’est déroulé en plusieurs temps, orchestré par les bénévoles, dont 
de nombreux roquiers : la récupération de l’oiseau et le transport routier à 
Buoux.
Après un premier « Check up » (observation du bec, des yeux, ouverture des 
ailes), il a été mis dans une volière spécifique pour soins avant d’être relâché 
d’ici quelques temps dans le  Verdon.
Les dernières nouvelles indiquent que « notre » Vautour récupère très vite et 
devrait retrouver bientôt les hautes sphères du ciel provençal… 

Groupe local LPO Sainte-Baume Val d’Issole

Groupe Local LPO Sainte-Baume Val d’Issole
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Infos communales
      Les services civiques
Nous sommes en février 2017 et la commune décide de prendre 
sous son aile 4 jeunes personnes pour répondre aux différentes 
missions confiées durant 8 mois.
Il s’agissait des thématiques suivantes : “le gaspillage alimentaire”, “le 
jardin pédagogique” et “le tri sélectif”. Chacune de ces missions ont 
finalement été menées à bien et vient alors l’heure de la synthèse !
Après une phase de diagnostic, mise en place des solutions les plus 
adaptées aux différents problèmes.

“Le jardin pédagogique”
Meï-Lin a décidé de faire dessiner le jardin 
rêvé par les enfants avant de réunir tous les 
ingrédients nécessaires à la pousse des légumes 
et fruits puis de mettre en place un composteur 
avec l’aide des écoliers. Durant les 2 derniers 
mois, de nombreuses récoltes ont eu lieu au 
plus grand plaisir de tous.

“Le gaspillage alimentaire”
la mission la plus complexe a 
connu quelques réajustements au 
fil du temps. La phase de diagnostic 
avec des pesées quotidiennes 
et l’établissement de synthèses 
hebdomadaires nous a toutefois 
permis d’évaluer les quantités 
gaspillées. Beaucoup d’animations : semaines de goûters “anti-
gaspi” la pause des gaulois et son bar à eau ont été mis en place 
afin d’éveiller les enfants au goût des aliments et les sensibiliser 
au gaspillage. Enfin, un self a été mis en place lors de la rentrée 
scolaire, permettant ensuite davantage de possibilités, comme le tri 
à la cantine ! Un grand merci à Vanessa pour son investissement.
Le projet de Florent, “le tri” en mairie est désormais opérationnel 
et peut fonctionner en autonomie à long terme. Il reste uniquement 
quelques ajustements mineurs (cartouches encre, solution 
alternative gobelets plastiques…). De même à la médiathèque et 
à l’ancien moulin à huile ainsi qu’au sein des locaux de la police 
municipale.
Pour conclure, Cédric a eu 
l’occasion de créer un site 
web pour tous ces projets 
ainsi que la gestion de la 
communication du projet « éco-mairie » à travers ce site, Facebook 
et différents supports papier. Pour avoir un détail du travail effectué, 
vous pouvez visionner les articles sur leur site :

https ://ecomairie.laroquebrussanne.fr 
Sachez enfin que la mairie cherche à nouveau 2 personnes 
souhaitant effectuer un Service Civique pour continuer ces projets ! 
N’hésitez pas à vous rendre en mairie 
ou sur le site : http://www.service-civique.gouv.fr !

      Un reportage sur La Roquebrussanne
AZUR TV une chaîne de télévision locale a effectué un reportage sur 
notre commune. L’office Intercommunal du Tourisme a piloté le projet 
aidé en cela par les membres de l’association la Roque Se Raconte.
Ce reportage montre quelques lieux emblématiques de notre 
patrimoine communal et de ses richesses.
Il est possible de le visionner en suivant le lien ci-après :
https://varazur-tv.fr/?s=la+roquebrussanne
Et de regarder les photos en suivant le lien ci-après : 
http://www.la-provence-verte.net/top10/incontournable-les-lieux-
insolites-du-village-de-la-roquebrussanne_135.html
Merci à Madame et Monsieur Martin d’avoir permis le tournage de la 
« bugade » (lessive en provençal)
Merci aussi à toute l’équipe de la RSR et à Marie–Pierre EMERIC de 
l’OIT pour leur investissement dans ce beau documentaire.
Enfin merci à AZUR TV d’avoir sélectionné notre commune
Infos VAR AZUR TV  -  Canal 30 sur la TNT
Disponible sur la box d’Orange

      Le pacs en mairie     
à compter du 1er novembre 2017 !

Traditionnellement la célébration des mariages se fait en mairie. 
Le Pacs quant à lui était jusqu’à présent du ressort du tribunal. 
L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) sera transféré 
à l'officier de l'état civil de la mairie à partir du 1er novembre 2017.

      Vente d'une maison de village
Vente par soumission cachetée au plus offrant

“Immeuble bâti cadastré section I 545 appartenant au domaine 
privé de la commune, situé 42 rue des cloches, d’une surface au sol 
de 59 m²”

Offre à envoyer par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou à déposer directement au Service Marchés 

Publics en mairie contre récépissé.
Il s’agit d’une maison de village aménagée en logement qui 
nécessite des travaux de rénovation (problème d’humidité). Le 
bien est vendu en l’état sans aucune possibilité de recours.
Cet immeuble est aménagé en T1 en duplex d’environ 37 m² 
habitable (≈ 27 m² en R +1 et 10 m² en mezzanine) + 1 cave.
Le bâtiment est libre de toute occupation.
Le bien est situé en zone Ua. Un extrait des dispositions 
d'urbanisme applicables au bien vendu demeurera joint et annexé 
au présent cahier des charges.
La mise à prix est de 49.500 €, soit l’estimation des domaines 
moins 10 %.
Date limite de réception des offres :

au plus tard le 16 novembre 2017 à 12h0
La base de cette consultation est constituée d’un cahier des 
charges et l’ensemble des informations juridiques, administratives 
et techniques relatives aux immeubles.

Affaire suivie par service des marchés publics
Tél. : 04 94 37 00 92

@ : marchéspublics@laroquebrussanne.fr
Ce service tient à la disposition des candidats : le cahier des 
charges et le dossier urbanisme. Le cahier des charges est 
consultable sur le site : www.laroquebrussanne.fr
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      De la cantine au restaurant d’enfants...
Afin d’améliorer la qualité de l’environnement des enfants et de 
l'équipe, plusieurs travaux d’aménagement ont eu lieu dans la 
salle de restauration et dans la partie cuisine. D’abord la pose d’un 
sous plafond (pour atténuer le bruit). La cantine a été repeinte en 
bleu en Décembre 2016.
Pour la rentrée 2017, plusieurs aménagements ont été réalisés 
afin de créer un self favorisant la participation des enfants, et 
améliorant les conditions de travail des agents.

Enfance & Loisirs 
L’épanouissement des enfants au cœur de nos missions !

Le temps du repas doit être un temps calme, de découverte 
alimentaire, de convivialité.

Il doit respecter le rythme de l’enfant, lui permettre d’acquérir des 
savoir faire et savoir être en liaison avec la vie en collectivité et à 
la prise du repas. L’enfant doit pouvoir se détendre. La qualité du 
repas et le respect de l’équilibre alimentaire constituent également 
une priorité. Même si l’enfant ne fréquente le restaurant que 
quelques heures par semaine, le traitement acoustique, la 
décoration de la salle, le choix du mobilier, les assiettes, les 
couverts contribuent à la qualité de l’accueil de l’enfant.

La création du self présente plusieurs avantages :
Apports bénéfiques pour les enfants (plus de temps, autonomie…)
•  Améliorer l’environnement lors du repas (moins d’enfants en 

même temps et diminution du bruit), les enfants mangent à leur 
rythme. Il n’y a donc plus d’attente entre les plats.

•  Rendre les enfants plus autonomes et responsables,
Autant que la nature et l’environnement matériel la qualité de la 
relation entre les adultes et les enfants est essentielle.
Convivialité, qualité de relations, besoins spécifiques des enfants 
et éducation à ce moment de la mi-journée seront pris en compte 
activement par l’ensemble du personnel Enfance & Loisirs.

Les enfants participent et ils aiment ça !
Lorsque les enfants ont fini leur repas, ils débarrassent leur 
plateau dans l’espace prévu à cet effet, et peuvent rejoindre les 
autres dans la grande cour, ce qui permet à ceux qui sont en 
attente dans l’espace « jeux calme » de déjeuner.   

Le projet de self intègre la dimension liée à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire

•  Présence d’un volontaire service civique sur le temps méridien
•  Moduler les quantités servies et proposées
•  Organisation de l’apport au composteur pédagogique
•  Adopter un tri sélectif cohérent
•  Les déchets sont systématiquement pesés à chaque service 

(pérennisation).
À l’étude :
•  Proposition du SIVED : détermination de 2 éco-délégués chez 

les enfants par semaine
•  Impliquer les petits rationnaires lors des pesées
Objectif : diminuer le gaspillage alimentaire au sein de la cantine 

Le gaspillage alimentaire est le fait de jeter à la poubelle des denrées 
alimentaires, entamées ou non, qui auraient pu être consommées. 
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Actions sociales

 Plan grand froid
Le grand froid, c'est quoi ?
C'est lorsque pendant 3 jours consécutifs la
température est négative en journée et
inférieure – 10 °C la nuit.
Plan grand froid
Lorsque le plan grand froid est déclenché par le Préfet du Var 
et afin d'y faire face dans les meilleures conditions, une veille 
saisonnière est mise en œuvre par le CCAS du 1er novembre 
2017 au 31 mars 2018, sauf si des conditions météorologiques 
particulières justifient son maintien.
Le plan concerne les personnes fragiles : les personnes âgées 
de plus de 65 ans, les personnes précaires ou sans domicile, les 
personnes handicapées, les enfants.
Un registre est ouvert afin de recenser les personnes nécessitant 
une action ciblée par les services sanitaires et sociaux.
Vous pouvez inscrire, un voisin, un membre de votre famille, 
ou vous-même sur le registre disponible à l’accueil de la 
mairie, au bureau de la police municipale et au CCAS de La 
Roquebrussanne.
Information importante : si vous êtes déjà inscrit sur le registre 
dans le cadre du plan canicule, vous êtes automatiquement 
inscrit sur le registre du plan grand froid.
Renseignements au : 04 94 37 00 90.

 Centre Social et Culturel
Programme :
• Vendredi 8 décembre 2017 au Moulin à Huile :

Conférence "la relation parents/ados" avec Marie Labaune, 
psychologue

• Dimanche 19 novembre 2017 de 8 h 00 à 16 h 00 :
Bourse aux jouets, vêtements d'enfants et puériculture à la salle 
René AUTRAN

Bourse au BAFA
Le CCAS de La Roquebrussanne propose au
moins de 25 ans une aide pour l’obtention du Bafa.
Les personnes intéressées doivent retirer le dossier de candidature 
à l’accueil de la mairie ou au CCAS, puis le rapporter accompagné 

d’une lettre de motivation.
DOCUMENTS A RENDRE 

AVANT LE 31 DECEMBRE 2017

Bourse au permis
Le CCAS de La Roquebrussanne propose aux moins 
de 25 ans une aide pour l’obtention du permis de conduire.
Les personnes intéressées doivent retirer le dossier de candidature 
à l’accueil de la  Mairie ou au CCAS, puis le rapporter  accompagné 

d’une lettre de motivation.
CANDIDATURE A DEPOSER 

AVANT LE 31 DECEMBRE 2017.

• Ateliers pour les enfants de 6 à 11 ans et les adolescents 11/14 ans :
"Apprendre ensemble en s'amusant", démarrage après les 
vacances scolaires de Toussaint. Inscription ouverte, attention 
places limitées !

Accompagnement individuel sur rdv et lors d'ateliers collectifs 
sur l'éducation des enfants, votre vie familiale, professionnelle 
ou personnelle avec Karen, Conseillère en Économie Sociale et 
Familiale, Éducatrice de jeunes enfants et en certification de coach 
professionnel.
Retrouver tout le programme des animations familles et des 
ateliers "apprendre ensemble en s'amusant" sur le site internet 
http://cscvaldissole.fr
Renseignement auprès de Karen 06 50 38 73 99 ou sur la page 
Facebook : Être parent sur le Val d'Issole.

	  

	  

Inscr ivez-Vous ! ! ! ! ! ! !  

A l’occasion des fêtes de fin d’année, Monsieur Le Maire, et les membres du 
CCAS de La Roquebrussanne ont le plaisir de convier les personnes à partir de 70 
ans (révolus dans l’année 2017) ou plus et leurs conjoint(e)s à participer au repas 

des ainés qui aura lieu le 

Samedi 9 décembre 2017 à 12h dans la salle René Autran. 
L’équipe du CCAS 

	  

Afin de gérer au mieux l’organisation de cette manifestation, merci de retourner ce 
coupon-réponse au secrétariat de la mairie avant :  
 

Le 27/11/2017 
 

Nom et prénom :……………………………………………………………………. 
 
Votre adresse :……………………………………………............................... 
 
Tel : ………………………………………………………………………………….. 
 

Participera  au repas :    � Oui     � Non 
Nombre de personnes : �Seul(e)    �Couple 

Repas des ainés 
2016 
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Sécurité 

De tous les dangers qui menacent la forêt, le feu est sans aucun 
doute le plus destructeur. Dans notre région, chaque forêt 
peut un jour devenir la proie des flammes. Nous l’avons à 

nouveau observé cet été, malheureusement.
Le débroussaillement aux abords des habitations constitue la 
première protection contre ce risque.
C’est la raison pour laquelle nous avons décidé de lancer une 
démarche visant à renforcer notre action dans le domaine de la 
prévention des incendies de forêt.
Nous serons accompagnés dans cette démarche par les services 
départementaux à travers la mise en place d’un comité de secteur 
notamment. Nous vous proposerons ainsi dans les mois à venir un 
accompagnement à travers une campagne de sensibilisation, des 
informations et visites de terrain afin de limiter ensemble le risque 
feux de forêts sur notre si beau territoire.
À suivre…

Cette année, 4 bénévoles ont rejoint les rangs du CCFF- 
RCSC.
Nous souhaitons la bienvenue à Eric Martin, Michel Auger, 

Hugo Bugéja, Hugo Niederlaender. 5 nouveaux bénévoles sont en 
cours de recrutement.
Dans le cadre de nos missions, 46 patrouilles ont été réalisées entre 
le 7 juillet et le 13 septembre.
Je remercie chaleureusement les membres du CCFF ayant répondu 
aux très nombreuses sollicitations, consécutives à des conditions 
climatiques particulièrement défavorables.
Dans ce contexte, nous avons pu rassurer les Roquiers inquiétés 
par la fumée générée par les incendies des régions voisines.
Au cours de ces patrouilles, nous sommes intervenus à plusieurs 
reprises, à savoir :
•  Le 14 juillet : Intervention pour faire éteindre un barbecue

Intervention sur un feu de détritus situé dans un 
enclos, en assistance aux DFCI et aux pompiers.

•  Le 15 juillet :  Intervention sur l’incendie, qui s’est déclaré à la fin 
du feu d’artifice suite à une défaillance technique 
(clé cassée dans le contacteur de la moto pompe). 
Cet incident a retardé notre action et nécessité l’in-
tervention des pompiers. Je conclurai par cet adage 
« qu’à toute chose malheur est bon » en effet la clé a 
été remplacé par un dispositif sécurisé.

•  Le 15 août :     Assistance à un homme très âgé et en détresse, assis 
en plein soleil sur le chemin de la Miquelette.

• Le 18 août :    Intervention sur un feu de cartons.
•  Le 19 août :     Intervention pour récupérer un enfant blessé aux 

genoux sur les pentes du grand Laoucien. Appel aux 
pompiers qui l’ont pris en charge rapidement.

Par ailleurs nous avons procédé à l’enlèvement de divers détritus, 
en particulier sur le site du parking d’accès à la piste de la Loube, et 
sur le pourtour du grand Laoucien.
Après cette saison à haut risque, nous tenons à sensibiliser les 
Roquiers sur la nécessité d’effectuer les travaux de débroussaillement 
obligatoire. Les membres du CCFF et moi-même vous souhaitons 
une bonne fin d’année.

Daniel Tournier - Président Délégué

L’année 2017, à l’image de toutes les autres depuis 2012, aura 
été très dense et riche en événements. Le dernier en date a 
eu lieu le 20 septembre à Paris, ce jour-là accompagné d’une 

délégation d’élus et techniciens de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du syndicat mixte de préfiguration du PNR de la 
Sainte Baume, nous sommes allés défendre notre projet auprès des 
instances du Conseil National pour la Protection de la Nature.
Ce grand oral intense, 
devant une quarantaine de 
personnes, au cours duquel 
nous avons répondu aux 
questions des membres 
de la commission, s’est 
bien déroulé et à l’issue 
nous avons eu le plaisir de 
recevoir un avis favorable 
à l’unanimité. Ce qui est 
apparemment très rare, 
voire unique.
Pour compléter cette belle 
réussite, la Fédération des 
PNR a rendu un avis très 
favorable.
Fort de ces deux avis, la suite de la procédure devrait conduire à 
une labellisation.
Bien entendu, il nous faut maintenant attendre que la consultation 
interministérielle soit terminée vers la fin du mois prochain.
Déjà, le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire prépare 
le décret de classement qui devrait être pris d’ici la fin de l’année 
2 017 (ou tout début 2 018) par le Premier ministre
Le parc naturel régional de la Sainte Baume devrait alors être le 
52è parc de France, clôturant de la plus belle des manières les cinq 
années de travail intense que nous venons de passer.

Michel GROS
Maire de La Roquebrussanne

Président du Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel 
régional de la Sainte-Baume

C.C.F.F Parc National Régional
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Les Associations

      Les amis de la cuisine provençale
"les amis de la cuisine provençale" 
sont toujours heureux de participer au 
développement de la culture culinaire 
de notre région. Des moments 
comme la fête du patrimoine ou la 
journée gastronomique du PNR sont 
de bonnes occasions de partage. 
Consultez notre compte Facebook 
pour plus d’informations.

Christiane MICHEL, La Présidente

      Les Lucioles 83
Association loi 1901 - Préfecture W 833 000 610
“Les Lucioles 83” organisent le Tirage de leur
TOMBOLA le dimanche 5 novembre salle AUTRAN à partir de 
14h00. Nous vous espérons nombreux pour cet après midi FESTIF.
Environ 60 lots à gagner (valeur globale 2.400€) - Billet : 2€
Pour toute question, notre mail : leslucioles.83@gmail.com ou au : 
06 63 78 16 31  

Nicole Sibra, La Présidente

      AMMAC de Forcalqueiret   
et du Val d’Issole

Connaissez-vous l’AMMAC de Forcalqueiret et du Val d’Issole ?

      Forum des Associations
Le forum des associations a eu lieu le 10 
septembre sur la place de la Loube, 35 
associations étaient présentes.
Le temps était un peu frais tôt le matin 
mais un beau soleil est venu nous 
réchauffer dans la matinée,
Les associations sportives et de danse ont 
fait de belles démonstrations et ont animé 
joyeusement la place de la Loube.
Vers midi un apéritif offert par la 
municipalité a été servi aux participants et visiteurs
Merci à tous

      Club des Orris
Le 26 novembre 2017, le Club des Orris 
organise un loto à la salle René Autran à 
partir de 14h00.             Venez nombreux.

Il s’agit de l’Association des Marins et Marins Anciens Combattants 
de l’ancien canton formé par les huit communes de Méounes, 
Mazaugues, La Roquebrussanne, Néoules, Garéoult, Rocbaron, 
Forcalqueiret et Ste Anastasie sur Issole. Forte de 35 adhérents, 
cette association compte dans ses rangs des marins d’active, des 
anciens marins de la Marine Nationale, du commerce de la pêche, 
mais également des membres sympathisants n’ayant aucun lien 
direct avec la Marine.
Nous vous attendons tous les jeudis de 14h 30 à 18h 00, à la salle 
Respelido de Forcalqueiret (face à la mairie).

Bernard CABROL Secrétaire de l’AMMAC
Contact : 06 84 51 66 32

      Concerts de décembre
Le dimanche 10 décembre 2017 concert des polyphonies corses à 
17h00 en l’Eglise Saint-Sauveur.
Le dimanche 17 décembre 2017 concert du Chœur Bastidan à 
17h00 à l’Église Saint-Sauveur. Venez nombreux les écouter. 
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      AMAP : Les Paniers de l'Issole, Les Jardins d'Alfred et la Pause Thé’Tine

      Les Varois vers les Autres 
Association loi 1901, Siège Social : 83136 Garéoult

      Radio club du Val d'Issole 
Radioamateur, un loisir scientifique ouvert à tous ... et par lequel on 
se fait des amis dans le monde entier !
Des radioamateurs du Radio Club du Val d Issole ont animé 
l’indicatif radio spécial TM50SNSM pour fêter le 50ème 
anniversaire de la Société Nationale de Sauvetage en Mer. Cette 
activation s’est déroulée du 06 mai au 31 juillet 2017 et à cette 
occasion, 2.290 contacts ont été effectués par radio avec des 
radioamateurs dans le monde entier, et confirmés par l'envoi de la 
carte spécialement conçue pour l'occasion.
Début septembre, le Radio Club du Val d Issole a fait le déplacement 
de quatre de ses membres sur le Mont Aigoual, dans le Parc 
National des Cévennes, pour activer notre indicatif F8KGH/p lors 
du concours international IARU VHF Région 1. Le 10 septembre, 
le Radio Club était présent au Forum des Associations de La 
Roquebrussanne, avec un stand d'information et de démonstration. 
Cette année, le Radio Club du Val d Issole a le privilège de 
recevoir du Département, dans le cadre d’un Projet d’Initiative 
Territoriale (PIT) une subvention pour promouvoir le loisir du 
radio amateurisme auprès des jeunes.  On espère ainsi éveiller chez 
eux la curiosité pour un loisir scientifique qui devrait les amener à 
faire leurs propres expériences en radioélectricité, électronique et 
informatique. Le Radio Club du Val d'Issole est prêt à les encadrer 
afin de leur faire acquérir les connaissances suffisantes pour réussir 
l'examen qui aboutira à la délivrance d'un certificat d'opérateur par 
l'Autorité de Régulation des Télécommunications (ART). 
Vous voulez en savoir plus, découvrir le club et ses activités usuelles, 
ou nous rencontrer en toute simplicité et sans engagement, alors 
venez nous rendre visite un samedi à partir de 14h, à l’ancien stade 
de football de La Roquebrussanne, route de Brignoles, où le club se 
réunit. Plus de détails sont également disponibles sur le site : http://
f8kgh.free.fr ainsi que des photos et vidéos de nos activités.

Roland Penninckx, President. 
Tél.: 06 80 01 11 37

11

À l'AMAP, vous trouverez une fois par mois des produits sains, 
presque tous Bio et de producteurs locaux (viandes, fromages, 
pains, œufs, poissons et coquillages, pommes et dérivés ...)

Aux Jardins d'Alfred, vous pourrez jardiner votre lopin individuel 
(entre 30 et 70 m² ou plus si besoin) ou jardiner avec d'autres 
amateurs, vous faire plaisir et voir vos petites graines pousser et 
vous régaler ... (face book : Jardins d’Alfred)

À la Pause Thé-Tine, café associatif familial, culturel et convivial, 
vous pourrez boire un p'tit coup de frais ou de chaud, du bio, 
du bon, grignoter un bon gâteau pendant que vos petits bouts 
joueront dans l'espace qui leur est consacré. Vous pourrez 
aussi assister et participer à des ateliers créatifs sur le bien-être 
ou la parentalité, faire de nouvelles rencontres autour d’un des 
nombreux jeux de la ludothèque, d’un café partagé ... Bref, vous 
pourrez y passer du bon temps. Ouvert du mardi au samedi de 
8h30 à 12h00 et de 13h15 à 18h30.

L’association, “Les Varois vers les Autres”, est une association 
caritative et humanitaire, créée en 1985. Cette association récolte 
des vêtements, appareils ménager en état de marche afin d’en 
faire profiter les familles nécessiteuses du Val d’Issole, voir du 
département. 
Les Varois vers les Autres organisent également, chaque mois, des 
“Farfouilles” dans chaque commune du Val d’Issole.
Une permanence a lieu uniquement tous les Mardis après midi, 
de 14h00 à 16h30, dans le local de l’association, situé derrière le 
Gymnase Paul EMERIC de Garéoult.
Pour tout renseignement complémentaire au : 06 68 16 23 67
Voici les dates de nos prochaines Farfouilles.
Le 15 Octobre 2017, salle des fêtes de Mazaugues.
Le 12 Novembre 2017, salle Respelido de Forcalqueiret.
Le 17 Décembre 2017, Maison de Garéoult.
Le 21 Janvier 2018, salle Polyvalent de Néoules.
Le 18 Février 2018, salle Polyvalente de Rocbaron.
Le 25 Mars 2018, salle Polyvalente de Ste Anastasie.
Le 22 Avril 2018, Salle René Autran de la Roquebrussanne.
Le 13 Mai 2018, Salle du Forum à Méounes.

Ces trois associations se sont regroupées avec d'autres partenaires 
(entre autres le COF, la médiathèque, le Centre Social et Culturel) 
pour vous inviter aux :

1ères Rencontres Solidar'Issole
le samedi 28 octobre de 10h00 à 18h00

à la Salle René AUTRAN
Au programme : producteurs locaux, stands sur l'environnement, 
le zéro-déchet, le jardinage, le bien-être, la naturopathie, des films 
(un film sur l'estive de Vincent et Julie avec leurs moutons, et “En 
quête de sens”, des vidéos, des animations et des ateliers ... 
Restauration et buvette sur place.

lespaniersdelissole@gmail.com  lapausethetine@gmail.com jardinsalfred@gmail.com 

Régine LE ROUX
Chemin des Bougainvillées - 83136 ROCBARON 

 Tél : 06 68 16 23 67
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Exposition 
au Moulin à Huile 

Médiathèque Infos Mairie

 www.laroquebrussanne.fr

Téléphones utiles : 
• Mairie : 04 94 37 00 90 / Fax : 04 94 86 81 72
• Téléphone d'urgence : 06 74 95 47 91 (le week end uniquement)
• Police municipale : 04 94 86 87 57
• CCAS : 04 94 37 00 90 / 07 89 85 21 53
• Médiathèque : 04 94 86 81 91
• Identité canine : 04 94 04 89 33
• Gendarmerie urgence : 17 / 04 98 05 22 70
• Pompiers  : 18                           • SAMU : 15
• Pharmacie de garde : 3237       • Pharmacie Chiari : 04 94 86 90 70
• Taxis : Y. PUZZOLA : 06 63 37 85 37

 Nicolas CANDELA : 06 20 69 19 98
 “COSY TAXI” : 06 28 29 03 63

• Médecins : Dr AMAN : 04 94 86 83 09
Dr VIOT : 04 94 86 81 96     

• Kinésithérapeute : M. CASTELLAS : 04 94 86 97 32
• Infirmiers : R. BOIVIN : 06 80 36 78 42

J.F. CAULET : 04 94 86 91 44
P. CAULET : 04 94 86 80 06
É. CHAIZE : 07 68 89 44 29
S. TERRANOVA : 04 94 86 96 85

• Ostéopathie : É. BEAUMEL : 04 98 05 39 31 ou 06 02 10 70 70
• Dentiste : Assoignons : 04 94 86 80 65
• Prothésiste dentaire : GRACIA : 04 94 04 28 63
• Psychologue : E .TERUEL : 06 09 76 05 60  
• Aides et services à domicile : 04 94 33 97 51
• ERDF Dépannage : 09 72 67 50 83   
• Ramassage emcombrants : 1er lundi du mois 
• La poste : 04 94 37 00 30
• Déchetterie : 04 98 05 80 90
• Eau : SEERC : 08 10 75 77 57
• Assistante sociale : 04 83 95 42 30
• Communauté de commune (CCVI) : 04 98 05 00 40

Site internet :

Durant toute l’année, les classes de l’école primaire sont venues à 
la médiathèque pour trois séances autour du livre.
La première partie de chaque séance était consacrée à la découverte 
d’une technique d’illustration ou de création artistique, à partir 
de recherches documentaires, de recherches internet ou encore 
de lectures d’albums.

Les élèves ont pu ainsi découvrir des artistes tels que Sara, 
Philippe UG ou encore Henri MATISSE.
La seconde partie de séance était consacrée à la réalisation d’une 
œuvre en groupe. L’objectif était de représenter des endroits 
emblématiques du village de La Roquebrussanne, à la manière 
des artistes abordés.
Ainsi, les classes de CP au CE2 ont réalisé des œuvres en « Papiers 
déchirés » à la manière de Sara, les CM, eux, ont réalisé un « POP-
UP » géant à la manière de Philippe UG.
Le mardi 13 juin lors du vernissage au Moulin à Huile, les parents 
et amis ont pu admirer le travail engagé par les élèves 
M. le Maire de La Roquebrussanne et Madame Vidal adjointe à la 
culture étaient également présents.
Les travaux d’art plastique de l’école maternelle ont également été 
exposés.
Toutes les œuvres des élèves ont été exposées au Moulin à Huile 
du 13 au 23 juin 2017.
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État civil
Le “Pichoun Roquier” ne peut annoncer que des événements transcrits sur les registres d’État civil ou sur demande expresse des familles.

Ils sont nés
Le 25/09/2017  BRAULT Candice, Elisa
Félicitations aux parents

Ils se sont mariés
Le 17/06/2017   BILLIOTEL Rémi, Daniel, Raymond et  

DELAVIGNE Céline, Madeleine, Christiane
Le 01/072017   MOUSSAN Gérard, Lucien, Marius et  

CRILLON Sophie, Christine, Charlotte
Le 11/08/2017   ROUZAUD Patrick, Roger et   

BAUDART Joëlle, Andrée
Le 19/08/2017   MASSOT Loris, William et   

GOMBERT Adeline, Martine
Félicitations pour les mariés !

Ils nous ont quittés
Le 12/06/2017  PERNES Renée, Alfreda épouse VILLAIN
Le 18/08/2017  RADENNE Elisabeth, Monique épouse BERZAL 
Le 06/06/2017   CORDIER Eugénie, Juliette, Armandine 

épouse BIZIEN
Le 20/06/2017   BARTON Léontine, Gabrielle, Eugénie 

épouse MARTEL
Le 06/07/2017   ZEIGLER Hélène, Eugénie, Léonie   

épouse DIDIER
Le 20/07/2017  NAVARRO Armand 
Le 07/08/2017  THEBAUT Guillaume, Paul, Fernand 
Le 11/09/2017  HERNANDEZ Raymond, Jean-Pierre 
Le 13/09/2017  BOTTE René, Régis, Denis 
Le 14/09/2017  TAORMINA Jeanne épouse CAVAILLER 
Le 27/09/2017   GALLIANO Georgette, Ernestine   

épouse ALESSANDRI 
Les élus, les membres des associations et de la rédaction du Lou 
Pichoun Roquier présentent leurs sincères condoléances à leurs 
familles et à leurs proches.
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Les cloches de la commune 
La RSR avait depuis un certain temps l'objectif d'effectuer des 
recherches sur les cloches des édifices de la commune.
Par chance, M Serge PORRE, campanologue épigraphiste, délégué 
du Var de la Société Française de campanologie, nous a contacté 
pour lui permettre de photographier les cloches et d'y calquer les 
gravures. L'importance de ses tâches l'a contraint à se déplacer à 
plusieurs reprises : les 7, 14 et 23 mars 2015, puis le 21 janvier 2016, 
le 14 mai 2016 et dernièrement le 2 septembre pour améliorer ses 
documents sur la chapelle Notre Dame d'Inspiration.
Fait rarissime, notre commune possède quatre édifices avec clocher, 
trois sont d'ordre religieux et un civil.

La cloche de la chapelle Saint 
Louis des Molières aurait été 
fondue en 1694 à Toulon par 
Sébastien SENEVAL. Une 
des gravures représente un 
chérubin ailé posé sur un 
cœur et des fleurs (voir photo), 
l'autre, deux têtes d'angelots.
En ce qui concerne la chapelle 
Notre Dame d'Inspiration, 
sa cloche est datée de 1730, 
le premier décryptage des 
inscriptions latines a été fait 
par l'abbé MENIN en mai 
1979.

Plusieurs décors ornent 
le pourtour, une vierge 
à l'enfant, Saint Thomas 
d’Aquin et un palindrome.
Dans le clocher de l'église 
Saint Sauveur, une 
cloche datée de 1751 a 
été fondue à Marseille, 
les deux autres l'ont été 
en 1822. À la révolution 
de 1789, les citoyens ont 
caché la plus grande pour 
éviter qu'elle leur échappe 
et soit transformée en 
armes.
En haut de la tour de l'horloge, malgré le caractère non religieux 
de cet édifice, les inscriptions sur la cloche donnent la traduction 
suivante : « c'est l'heure que vous ne pensez pas que le fils de l'homme 
viendra » (voir calque). Elle a été fondue en 1669 également par 
Sébastien SENEVAL à Toulon.

Tous nos remerciements à M PORRE pour nous avoir communiqué 
le résultat de ses recherches sur La Roquebrussanne. Pour plus 
d’informations, s'adresser à l'association La Roque Se Raconte.

La cloche de la chapelle Saint Louis des Molières

La Roque se raconte
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Le club de Chi Kung Tai Chi du Val d'Issole, présent à Forcalqueiret 
depuis plusieurs années, propose depuis septembre 2017 des 
cours à La Roquebrussanne.
Les bienfaits de cette gymnastique chinoise ancestrale ne sont 
plus à démontrer.
Les cours sont dispensés à la salle René Autran le lundi de 
17h00 à 18h30 par M. Martin Simonetti. Quelques séances 
supplémentaires sont aussi organisées le week-end en plein air 
quand le temps le permet avec les adhérents de Forcalqueiret.
N'hésitez pas à venir nous voir, et essayer deux cours sans 
engagement. 
Pour tout renseignement, s'adresser à M. SIMONETTI : 
06 46 75 93 00
Email : taichi-forcalqueiret-2013@laposte.net
Site web : www.taichi-forcalqueiret.sitew.com

L’association “Perfect Dance” vous 
propose tous les Mardis soir de 19h45 
à 20h45 à la salle des Fêtes René 
Autran de la Roquebrussanne des 
cours de danse Latine le “BAILO 
LATINA”.
Cette activité est adaptée à tous 
publics et pour tous les âges, elle vous 
permettra de mieux comprendre la 
fonctionnalité de votre corps pour 
le mettre en mouvement et danser 
tout cela sur des musiques latinos : 
Salsa, Bachata, Kizomba… 
Nous découvrirons ensemble 
les bases des danses Latines qui 
nous permettrons de réaliser des 

Le club de Chi Kung Tai Chi 
du Val d'Issole

Perfect Dance

Animations sportives

Association Car Lutte
Comme chaque année, nous avons organisé la journée des enfants 
le dimanche 25 juin sur le stade multi sports “Docteur Caulet”, la 
journée a remporté un franc succès auprès de nos adhérents.
Nous remercions la municipalité de nous avoir permis d’installer 
une buvette lors de la soirée animée par “Route 83”, avec la parti-
cipation de l’association les “Roquet’s”.
Le 10 septembre a eu lieu le forum des associations, nous avons 
fait des démonstrations des diverses activités que nous proposons, 
et avons pu inscrire de nouveaux adhérents adultes et enfants. 

Tennis Club du Val d’Issole 
(www.tcvi83.com) et (tcvi83@gmail.com)

Le Tennis Club du Val d’Issole organise son 1er Loto le dimanche 5 novembre 
à 14h00 – Salle polyvalente de Néoules, ouverture des portes à 13h30. 
3€ le carton, 10€ les quatre, 15€ les sept.
Nous vous attendons nombreux pour cet événement convivial. 
Sur place : restauration, crêpes, gâteaux, bonbons, boissons…
Contact organisation : 07 77 68 21 48

Les ROQUET’S 
La saison des Roquet's a recom-
mencé le 28/08.
Les entraînements ont lieu les 
lundis de 19h00 à 22h00 et les 
jeudis de 19h00 à 20h00.
Au programme, du rugby bien 
sûr, de la joie et beaucoup de 
camaraderie.
Si vous avez entre 35 et 99 ans, venez nous rejoindre pour du 
plaisir et rien que du plaisir.
En cette fin d'année les Roquet's organisent une soirée “Beaujolais 
nouveau” le 17/11/17 à la salle René Autran.
Pour tous renseignements vous pouvez joindre le président 
M. Frédéric MAURIN au : 06 80 06 55 41

chorégraphies.
Si vous aimez danser, venez essayer le Bailo Latina…

Sébastien VOLFART - 06.72.95.61.84



La Roquacheval du 17 septembre 2017
Ça y est, nous l’avons fait grâce à tous les participants et les bénévoles. 
Pour sa première édition, la fête du cheval “La Roquacheval” a été 
un succès. 
Du défilé dans les rues de La Roquebrussanne à 10 h 30, jusqu’à 
18h 00 final des spectacles de chevaux environ 500 personnes se 
sont promenées à la Fête. 
Le plus a été : les tours d’attelages par Jessie, les tours de chevaux 
par Irène et ses Cobs et bien sûr nos petites vedettes Swan et Isa qui 
ont fait le lien avec l’Association les Cavaliers d’Agnis en assurant 
quelques prestations avec leurs chevaux.
Nous avons souhaité la présence de Monsieur Christian CHIOTTI, 
qui représentait le P.N.R. Sainte Baume et le G.R.P. 8313 futur 
chemin de randonnées (pédestre VTT et équestre), ainsi que celle 
de notre maréchal-ferrant Julien, notre véto Eléonore et notre 
ostéopathe Roxane sans oublier Marco et ses commentaires sur le 
cheval en liberté (façon indienne) 
Toutes les prestations étaient de qualité, 16 spectacles au total dont 
celui d’Olivier LAUZIER-PELTIER représentant la Haute École 
Équestre et son ami Olivier RAOUX de la “DOMA VACCERA”.  
Le tout accompagné d’une bonne Paella à midi et d’un pot de fin 
de fête le soir. Dans l’après-midi, Monsieur le Maire nous a fait 
l’honneur de venir prononcer un petit mot.
Merci à tous,
P.S. : Les prochaines manifestations seront annoncées après l’A.G.

“Il ne fait pas bon vieillir !”
On entend cette formule tous les jours, alors aidez-vous à bien 
vieillir. Comment ? : Bouger, rencontrer des gens, entretenir sa 
mémoire, rire, ... où ? : à La Roquebrussanne, salle René Autran, 
tous les jeudis matins de 11h00 à 12h00, Vitalité rythme vous 
propose depuis 3 ans, un atelier  gym équilibre et mémoire.
Notre animatrice, Nathalie vous propose de renforcer les 

Les cavaliers d'Agnis

Atelier gym équilibre et mémoire
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mécanismes de mémorisation au travers des différentes mémoires 
sensorielles pour remobiliser la mémoire à court terme qui s'altère 
avec l'âge. 
Vous ferez des exercices qui associent le physique et le mental, 
qui sollicitent la mémoire et stimulent les centres de l'équilibre 
favorisant ainsi la prévention des chutes.
Si vous voulez mieux vieillir, et passer un bon moment dans la 
convivialité (il y en a même qui apporte des bonbons...n'est ce pas 
Evelyne!) prenez-vous en main ! (cours d'essai gratuit)
Pour tout renseignement, vous pouvez appeler au : 06 50 28 45 37

VITALITE RYTHME C.A.R. GYM c'est aussi :

Renseignements : 06 75 05 10 09 ou 06 50 28 45 37      



Tournée Route 83

Nous remercions la tournée Route 83 de s’être arrêtée dans notre village le 13 juillet 
Quel beau spectacle et quelles belles prestations.
Michel Mitran et toute son équipe ont animé notre village avec des artistes de qualité,
Michel Villano l’humoriste nous a bien fait rire et le spectacle « Les Platter’s » fut un 
vrai régal pour nos oreilles.
Un grand merci à nos sponsors :

- Coopérative La Roquière Mr Teisseire
- Société SNAPS à Puget ville
- SARL Twardy station service Avia
- SAS Sottal à la Londe les Maures
- Société Colas
- Les Arbousiers à la Roquebrussanne
- Société Suez

sans leur aide, le spectacle n’aurait pu avoir lieu,
Encore merci et peut-être à l’année prochaine


